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Loi du 7 janvier 2022 portant sur l’accessibilité à 
tous des lieux ouverts au public, des voies 
publiques et des bâtiments d’habitation 
collectifs.
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Nouvelle législation sur l’accessibilité 
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Une loi et trois règlements grand-ducaux

© Legilux © Legilux© Legilux © Legilux



Nouvelle législation sur l’accessibilité 
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Une loi et trois règlements grand-ducaux

Loi du 7 janvier 2022 portant sur l’accessibilité à tous des lieux ouverts au public, des voies 
publiques et des bâtiments d’habitation collectifs

Règlement grand-ducal du 8 février 2023 relatif à l’accessibilité à tous des lieux ouverts au 
public et des voies publiques

Règlement grand-ducal du 8 février 2023 relatif à l’accessibilité à tous des bâtiments 
d’habitation collectifs

Règlement grand-ducal du 8 février 2023 relatif à l’organisation et au fonctionnement du 
Conseil consultatif de l’accessibilité



Historique
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Convention des Nations unies relative aux droits des 
personnes handicapées

• Faite à New York le 13 décembre 2006
• Signée à New York le 30 mars 2007© United Nations

© United Nations
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Historique
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Loi du 28 juillet 2011 portant

1. approbation de la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées, faite à New York, le 13 décembre 2006

2. approbation du Protocole facultatif à la Convention relative aux 
droits des personnes handicapées relatif au Comité des droits des 
personnes handicapées, fait à New York, le 13 décembre 2006

3. désignation des mécanismes indépendants de promotion, de 
protection et de suivi de l’application de la Convention relative aux 
droits des personnes handicapées

Ratification de la convention au niveau national

© Legilux



Nouvelle législation - Prédécesseur
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Loi du 29 mars 2001
-
Règlement Grand-Ducal © Legilux © Legilux



Nouvelle législation
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La loi du 7 janvier 2022 - Une toute nouvelle loi ?
Différences par rapport à la loi du 29 mars 2001 portant sur l’accessibilité des lieux ouverts au public

Extension du champ d’application :

• Lieu privé ou public

• Nouvelles constructions et 
Bâtiments existants

• Bâtiments d’habitation collectifs

Autres nouveautés :

• Aides financières

• Conseil consultatif de l’accessibilité

• Solutions d’effet équivalent

• Aménagements raisonnables

• Sanctions pénales



Nouvelles constructions
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Lieux ouverts au public – Bâtiments d’habitation collectifs – Voies publiques 

© Fabeck Architectes

Transport

Ecole Crèche

EgliseCentre culturel

Ecole de musique Toilettes publiques Aire de jeux

Résidence

Hall omnisports

Mairie Château

© New York Times



Nouvelles constructions
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Lieux ouverts au public – Bâtiments d’habitation collectifs – Voies publiques 

© Bureau Immobilier Feltes

Transport

Ecole Crèche

EgliseCentre culturel

Ecole de musique Toilettes publiques Aire de jeux

Résidence

Hall omnisports

Mairie Château

© Villeroy & Boch



Nouvelles constructions
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Lieux ouverts au public – Bâtiments d’habitation collectifs – Voies publiques 

© ADAPTH

Transport

Ecole Crèche

EgliseCentre culturel

Ecole de musique Toilettes publiques Aire de jeux

Résidence

Hall omnisports

Mairie Château

© Ville de Luxembourg



Nouvelles constructions
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Lieux ouverts au public – Bâtiments d’habitation collectifs – Voies publiques

© Ville de Luxembourg

Transport

Ecole Crèche

EgliseCentre culturel

Ecole de musique Toilettes publiques Aire de jeux

Résidence

Hall omnisports

Mairie Château



Nouvelles constructions
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Lieux ouverts au public – Bâtiments d’habitation collectifs – Voies publiques 

• Toute nouvelle construction doit être accessible 
conformément à la nouvelle loi.

• Depuis le 1er juillet 2023, chaque demande « autorisation de 
construire » doit être obligatoirement accompagnée d’un 
certificat de conformité des exigences d’accessibilité.

• La mise en œuvre des exigences d’accessibilité peut 
également se faire par d’autres moyens. Dans ces cas, une 
demande de solution d’effet équivalent doit être introduite 
auprès du ministère.

© Ville de Luxembourg

Transport

Ecole Crèche

EgliseCentre culturel

Ecole de musique Toilettes publiques Aire de jeux

Résidence

Hall omnisports

Mairie Château



toute demande d’autorisation des travaux 
pour les constructions concernés contient un 
certificat de conformité des plans à joindre à 
la demande d’autorisation

Nouvelles constructions
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© Ville de Luxembourg



un certificat de conformité des travaux 
atteste le respect des exigences 
d’accessibilité après achèvement des 
travaux.

Nouvelles constructions
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© Association Luxembourg Alzheimer



Contrôleurs techniques en accessibilité
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MIFA : Demande d'agrément en 
tant que service de contrôle 
technique en accessibilité

MIFA : Etablissement d'un certificat de conformité

MIFA : Demande d'autorisation d'exercer en tant que contrôleur technique en accessibilité 

Professionnels agréés 
par le Ministère ayant 

suivi une formation 
complémentaire

Architectes/ingénieurs-
conseils membres de 

l’OAI

Fonctionnaires d’Etat
ou communaux Sociétés agréées

introduire la démarche

1 2 3 4

Dès que la demande est validée, les contrôleurs recevront un accès à leur espace 
certifié afin d’établir les certificats de conformité en accessibilité par le biais d’une 

démarche MyGuichet



Constructions existantes
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Lieux ouverts au public Bâtiments d’habitation 
collectifs Voies publiques

1 2 3

• Les voies publiques existantes ne sont pas  
affectées par la nouvelle législation sauf
pour des transformations importantes

• Les bâtiments d’habitation collectifs 
existants ne sont  pas affectés par la 
nouvelle législation

• Mais, la mise en conformité d’un lieu 
ouvert au public situé dans un bâtiment 
d’habitation collectif est à réaliser sous 
réserve de l’accord des copropriétaires

• Mise en conformité avant le 1er janvier 
2032

© Ville de Luxembourg© Ville de Luxembourg © Ville de Luxembourg



Constructions existantes
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• Le responsable des travaux peut demander une aide financière pour la 
mise en conformité auprès du ministre :
(i) 50% des coûts (ii) Maximum 24.000€ hTVA

• Une demande de dérogation pour une construction existante peut être 
accordée par le ministre si une des conditions suivantes est remplie : 
(1) Impossibilité technique (2) Charge disproportionnée (3) Préservation du 
patrimoine

• La mise en œuvre des exigences d’accessibilité peut également se faire par 
d’autres moyens. Dans ces cas, une demande de solution d’effet 
équivalent doit être introduite auprès du ministre.



Dates clés pour la nouvelle législation
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1er Juillet
2023

1er Juillet
2028

1er Juillet
2031

1er Janvier
2032

Demande aides financières

Travaux, expertises et conseils à achever afin de libérer le paiement du subside

Mise en conformité des lieux ouverts au public existants

Aménagement raisonnable & Aide financière liée à l’aménagement raisonnable

Nouvelles constructions



Aide financière
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• Le responsable des travaux peut demander une aide financière pour la 
mise en conformité auprès du ministre :
(i) 50% des coûts (ii) Maximum 24.000€ hTVA



Aide financière
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Art. 12. Aide financière
(1) Une aide financière, sous forme d’une subvention en capital, est 
octroyée dans les limites des crédits budgétaires, par le ministre ayant la 
Politique pour personnes handicapées dans ses attributions pour :
1° les travaux ayant pour objet la mise en accessibilité des lieux ouverts au 
public existants ou situés dans un cadre bâti existant conformément aux 
exigences d’accessibilité prévues à l’article 3 ;
2° les travaux d’aménagement raisonnable prévus à l’article 6 se rapportant 
à un lieu ouvert au public ;



Aide financière
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travaux d’aménagement raisonnable

…une personne dont le handicap est particulièrement lourd ou spécifique à 
un point tel que les exigences d’accessibilité … ne suffisent pas pour lui 
permettre d’accéder à un lieu ouvert au public peut adresser une demande…



Aide financière
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3° les travaux ayant pour objet la mise en accessibilité dans le cadre d’une 
création d’un lieu ouvert au public ou d’un bâtiment d’habitation collectif 
par voie de changement d’affectation prévus à l’article 2, alinéa 1er et à 
l’article 4, paragraphe 1er, alinéa 1er ;
4° les études, conseils et expertises concernant les travaux prévus aux 
points 1° à 3°.



Aide financière
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(2) Peuvent bénéficier de l’aide, les personnes auxquelles incombe la 
charge des travaux d’accessibilité ou de l’aménagement raisonnable. Il 
s’agit de personnes physiques, de personnes morales de droit privé ou de 
personnes morales de droit public, autres que l’État. L’aide financière n’est 
accordée qu’une seule fois par : 
1° lieu ouvert au public existant ou situé dans un cadre bâti existant ;
2° création d’un lieu ouvert au public ou d’un bâtiment d’habitation collectif 
par voie de changement d’affectation ;
3° par aménagement raisonnable.



Aide financière
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L’aide financière n’est accordée que pour des travaux, études, conseils et 
expertises réalisés sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg ainsi 
que pour les études, conseils et expertises réalisés dans un État membre de 
l’Union européenne ou dans un État ayant adhéré à l’Accord sur l’Espace 
économique européen ou dans la Confédération suisse.



Aide financière
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(3) L’aide financière correspond à 50 pour cent des coûts HTVA des travaux, 
études, conseils et expertises concernant les lieux et aménagements visés 
au paragraphe 2, points 1° à 3°, sans pouvoir toutefois dépasser le montant 
de 24 000 euros par lieu et aménagement visés au paragraphe 2, points 1° à 
3°. La demande d’aide financière est à introduire au plus tard cinq années 
après l’entrée en vigueur de la présente loi et les travaux, études, conseils et 
expertises sont achevés au plus tard huit années après l’entrée en vigueur 
de la présente loi.
Les délais prévus à l’alinéa 1er ne s’appliquent pas à une demande d’aide 
financière pour des travaux d’aménagement raisonnable visés au 
paragraphe 1er, point 2..



Aide financière
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(4) La demande d’aide financière est introduite moyennant un formulaire 
mis à disposition par le ministre ayant la Politique pour personnes 
handicapées dans ses attributions. La demande est obligatoirement 
accompagnée des pièces justificatives suivantes :
1° une autorisation de construire ou un certificat attestant la conformité des 
plans de construction aux dispositions de la présente loi conformément à 
l’article 8, paragraphe 1er, point 1° ;
2° une description détaillée des travaux de mise en accessibilité ;
3° un devis détaillé relatif aux travaux, études, conseils et expertises.



Aide financière
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(5) Avant le versement de l’aide financière, une facture détaillée des travaux 
de mise en accessibilité est envoyée au ministre ayant la Politique pour 
personnes handicapées dans ses attributions, qui vérifie si la facture 
correspond au devis reçu. Le ministre se réserve le droit d’adapter le 
montant de l’aide financière et de refuser le versement si la facture diffère 
fortement du devis, s’il n’a pas reçu de factures ou tout autre document 
requis.



Aide financière
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Projet de mise en accessibilité d’un lieu ouvert au public existant
• Description détaillée des travaux de mise en accessibilité
• Devis détaillé reprenant le (sur-) coût des travaux, études, conseils et 

expertises
• Certificat de conformité des exigences d’accessibilité établi par un 

contrôleur technique en accessibilité attestant la conformité des plans de 
construction respectivement des travaux



Aide financière
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Explications concernant la démarche de demande d’aide financière:



Aide financière
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ou



Aide financière
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Aide financière
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Aide financière
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Aide financière
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Aide financière
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Aide financière
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Aide financière
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Site web – www.accessibilite.lu 
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Briser les barrières. 
Bâtir ensemble un monde 

accessible et durable.

 Démarches en ligne
 Liste des contrôleurs 

techniques en accessibilité
 Formations
 Boîte à outils 

Accessibilité Numérique Accessibilité Infrastructure



Merci pour votre attention!
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